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Nouvel an ! Lou Blagaïre a 30 ans 
 

La météo avait annoncé un Noël blanc pour l'enclave 
mais les flocons n'ont pas été au rendez-vous. Puis 
l'année 2026 a commencé sous le soleil et le froid. 

 

Selon une tradition chère à la doyenne de notre 
village "Regarde comme sont menées 

 Depuis Noël 12 journées 

 Car en suivant ces 12 jours 

 Les 12 mois feront leur cour." 

C'est le cycle des 12 jours, appelé en Provence "Les 
jours compteurs ou calendo ". Selon un autre dicton 
"les 12 premiers jours de janvier indiquent le temps 
des 12 mois de l'année". 

 

En 2026, Lou Blagaïre, créé en 1996 pour informer 
les visanais sur les activités des associations 
adhérentes (la JSV, le FREP, NOMOS, l'amicale des 
sapeurs-pompiers, les cavaliers des Dauphins, Visan 
rencontre), va fêter ses 30 ans. Peu à peu d'autres 
associations ont rejoint Lou Blagaïre : l'AMCV en 
1998, le Tennis club, les amis de Notre Dame des 
Vignes, les Galopins, … 

Parmi les présidents figurent Jacques Amartin et 
Christiane Dejean aujourd'hui disparus. 

En 2003, le conseil d'administration comprend 10 
associations et accueille la 11ème Lou Barri. 

Au fil des années, des associations ont disparu, 
d'autres sont arrivées. En 2024 et 2025 Lou Blagaïre 
compte 16 membres. 

Désormais seuls 200 exemplaires papiers pour les 
visanais réfractaires à Internet sont disponibles dans 
les commerces. 

Bien des personnes d'un certain âge sont très 
attachées à ce format qui leur permet de connaitre la 
vie du village. 

A l'aube de ses 30 ans, Lou Blagaïre vous souhaite 
une excellente année 2026, une bonne santé et vous 
dit avec le poète Tristan Dereme 

" Nouvel an ! Joie et Bonheur…! 

Que la maison soit fleurie des lumières du bonheur !" 

 

Nicole GRESSOT 
  

LOU BLAGAÏRE 
J ou r na l  de s  as s o c i a t i on s  de  V I SA N  

 
Mercredi 04 février : FREP : Cinéma 
Salle F. Mistral 20h30 « La pays d'Arto » 
 
Vendredi 13 février : 3EME

 AGE : 
Animation récréative pro Confort au 
Club 
 
Vendredi 13 février : LOU BLAGAÏRE : 
Assemblée Générale Salle F. Mistral 
18h00 
 
Du 16 au 20 février : FREP : centre de 
loisirs : de 3 à 12 ans 
 
Mercredi 18 février : FREP : Cinéma 
Salle F. Mistral 17h30 « Ma frère » 
 
Mercredi 18 février : FREP : Cinéma 
Salle F. Mistral 20h30 « Furcy, né libre » 
 
Vendredi 20 février : MAISON DU 

TOURISME : Assemblée Générale Salle 
F. Mistral 20h30 
 
Jeudi 05 mars : 3EME

 AGE : Sortie à 
Meyrargues 
 
Mercredi 18 mars : FREP : Cinéma 
Salle F. Mistral 17h30 
 
Mercredi 18 mars : FREP : Cinéma 
Salle F. Mistral 20h30 
 
Dimanche 24 mai : FREP : Vide 
grenier 
 
Dimanche 07 juin : FREP : Monts de 
Visan 
 
Samedi 13 et Dimanche 14 juin : 
FESTI VISAN : Fête médiévale 
 



MAISON DU TOURISME ET DES PRODUITS DU TERROIR DE VISAN 

 

La Boulangerie coopérative 

N° 132 rue de la congrégation 

 

C'était l'ancien four Trignan. De 1830 à 1911 

plusieurs boulangers se sont succédé dans le 

bâtiment : messieurs Bes et Ripert cités par 

Louis Simon, Léon Tessier (recensements de 

1901 et 1906, Auguste Tortel (recensement de 

1911). 

La "société coopérative de consommation de 

l'Union visanaise" a été créée en 1917 et ses 

statuts ont été signés le 15 août 1917 par le 

président, le secrétaire et le trésorier de 

l'association. 

D'après l'article 4, pour couvrir les frais 

d'installation, chaque sociétaire versera 20F … 

 Tout sociétaire qui ferait commerce du pain 

délivré ou qui prêterait son carnet à un 

étranger serait exclu (article 6). 

 Tout sociétaire qui pendant un mois ne 

prendrait pas de pain sans motif valable 

(absence ou maladie) sera considéré, après un 

avertissement comme démissionnaire 

(article 8). 

 En cas de décès d'un sociétaire, sa veuve et 

ses enfants continueront à faire partie de la 

société s'ils le désirent. La veuve aura voix 

délibérative jusqu'à ce que l'ainé des garçons 

ait atteint 21 ans (article 9). 

 Les femmes … ont voix délibérative à 

l'assemblée générale. Elles ne peuvent faire 

partie ni du conseil d'administration ni de la 

commission de contrôle (article 10). 

 La durée de la société est illimitée. Si le 

nombre de sociétaires diminuait au point de 

compromettre sa bonne marche, l'assemblée 

générale déciderait de la liquidation. Un 

liquidateur serait nommé et l'avoir réparti 

entre les sociétaires ou attribué à une autre 

association coopérative (article 11). 

 

 Le conseil d'administration, élu pour 1 an par 

moitié, se compose de 10 membres : 1 

président, 1 vice-président, 1 trésorier, 45 

administrateurs, 3 contrôleurs (articles 17 et 

18). 

 Le gérant choisi par le conseil 

d'administration verse un cautionnement de 

100F (article 24 et 25). 

 Il est logé, éclairé, chauffé et aura le pain 

pour son usage. Il ne pourra ni en vendre, ni 

en donner sous peine de renvoi et de retenue 

sur son cautionnement (article 26). 

 Toute discussion politique ou religieuse est 

interdite dans les locaux (article 27). 

 Une copie des statuts sera remise à chaque 

sociétaire et un exemplaire sera affiché à 

l'intérieur de la boulangerie (article 29). 

Les gérants successifs connus par les 

recensements furent 

Léon Veux en 1921 

Paul Arnaud en 1926 

Paul Corbin en 1931 et 1936  puis son fils 

Roger, époux de Yolande Robert (cousine de 

Marie-Claude Ezingeard, Hélène Ferlanda et 

Jacqueline Sautel). 

 
 
Sources : archives – recensements – souvenirs de Visanais. 

  



FESTI - VISAN 
 

Chères lectrices et chers lecteurs, 

Nous vous présentons nos meilleurs vœux pour 

cette nouvelle année avec surtout une bonne 

santé à vous et à vos proches. 

 

 

En ce début d’année nous revenons sur notre 

dernière manifestation qui a eu lieu le samedi 13 

décembre sur la place Humbert II (place du 

château). 

Notre troisième édition du MARCHE DE 

NOEL en extérieur a eu beaucoup de succès 

avec pas moins de 4000 visiteurs. Nous pouvons 

dire que la magie de noël a opéré avec la 

présence de nombreux chalets en bois, de nos 

petits lutins, du papa noël accompagné de la 

maman noël et d’un programme varié tout au 

long de la journée pour finir avec le spectacle de 

nos lutins, l’illumination du sapin de Noël et un 

très beau feu d’artifice offert par Festi Visan. 

 

 

Les animations étaient complètement gratuites 

avec balades en calèche, maquilleuse et sculpteur 

de ballons, démonstration de tournage sur bois, 

photo avec le Père Noël dans la grotte du 

château, pour le coup transformée en véritable 

atelier, interventions musicales avec la troupe 

« les Galapiats », nos échassières « Déa Ignis » 

sans oublier la démonstration de danse avec 

« Visan line dance ». 

Merci pour vos nombreux compliments qui font 

chaud au cœur, à nos bénévoles qui ont travaillé 

sur ce projet durant plusieurs semaines (ateliers 

déco, bricolage…) sans oublier la manutention 

du weekend avec le transport, montage et 

démontage des chalets. 

Merci également à la mairie de Visan, aux TP 

ROUX et entreprise JUMAT pour l’aide au 

transport des chalets ainsi que la mise à 

disposition de notre policier municipal, Joël 

permettant de sécuriser le marché de noël. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Notre ASSEMBLEE GENERALE ordinaire 

s’est tenue le vendredi 16 janvier à la salle 

Frédéric Mistral. 

 

L’occasion de revenir sur la belle année 2025 

avec le traditionnel rapport moral, rapport 

d’activités et rapport financier. 

Festi Visan 2026, ce sera une équipe composée 

de 54 bénévoles avec 10 nouvelles recrues et 21 

membres qui composeront le Conseil 

d’Administration. 

 

 

Le bureau a été élu lors du conseil 

d’administration qui a suivi l’assemblée générale 

et celui-ci restera inchangé pour cette année 

2026 

 

Voici la composition du bureau 2026 : 

Christophe Duran (président), Fabienne 

Champion (vice-présidente), Virginie Duran 

(secrétaire), Karen Wilt (secrétaire adjointe), 

Christelle Nicolas Chapey (trésorière), Jean 

Claude Farnier (trésorier adjoint) 

 

Une belle année 2026 en perspective, nous 

reviendrons plus en détails et au moment venu 

sur chacune de nos manifestations. 

 

 

Pour rester informé, vous pouvez nous suivre 

sur les réseaux sociaux (Facebook, Instagram, 

Tik Tok). Vous pouvez également nous 

contacter par mail à l’adresse suivante : 

festivisan@gmail.com 

 

Au plaisir de vous rencontrer lors de nos 

prochaines manifestations. 

 

L’équipe de Festi Visan 

 

 

mailto:festivisan@gmail.com


FOYER RURAL D’EDUCATION POPULAIRE 
 

 
VOUS AVEZ PLUS DE 65 ANS, 
INSCRIVEZ-VOUS POUR PARTAGER 
UN REPAS AVEC LES ENFANTS 
 
Le restaurant scolaire vous ouvre ses portes. 
Vous trouverez les menus à la page suivante. 
 
Vous choisissez le jour 
Vous passez au bureau du FREP pour vous 
inscrire. 
 
Prix du repas : 8 euros 
 
Venez vivre cette expérience qui nous 
l’espérons, contribuera à l’épanouissement  de 
chacun.  Et pourquoi ne  pas raconter aux 
enfants comment était l’école lorsque vous étiez 
à leur place. 
 
 
 

CENTRE DE LOISIRS 
 

Du 16 au 20 février 2026 
 

Ouvert aux enfants de 3 à 12 ans 
Forfaits 3, 4 ou 5 jours 
Activités adaptées en fonction des âges 
Directrice du séjour : Cécile DARRAZI 
Inscriptions au plus tôt au bureau du FREP. 
 

 

CINEMA 
Mercredi 04 février 2026 

20h30 - Salle Mistral 
 

Le pays d'Arto 
 

 
 

De Tamara Stepanyan  
Avec Camille Cottin, Zar Amir Ebrahimi, Shant 
Hovhannisyan  
 
Tout public  
Céline arrive pour la première fois en Arménie 
afin de régulariser la mort d’Arto, son mari. Elle 
découvre qu’il lui a menti, qu’il a fait la guerre, 
usurpé son identité, et que ses anciens amis le 
tiennent pour un déserteur. Commence pour elle 
un nouveau voyage, à la rencontre du passé 
d'Arto : invalides des combats de 2020, vétérans 
de guerre, hantises d’une guerre qui n’en finit 
jamais. Une femme court après un fantôme. 
Comment faire pour l’enterrer ? Peut-on sauver 
les morts ? 
 
 

Mercredi 18 février 2026 
17h30 - Salle Mistral 
 

Ma frère 
 

 

https://www.allocine.fr/personne/fichepersonne_gen_cpersonne=634108.html
https://www.allocine.fr/personne/fichepersonne_gen_cpersonne=240868.html
https://www.allocine.fr/personne/fichepersonne_gen_cpersonne=728751.html
https://www.allocine.fr/personne/fichepersonne_gen_cpersonne=822053.html
https://www.allocine.fr/personne/fichepersonne_gen_cpersonne=822053.html


 

De Lise Akoka, Romane Gueret  

Avec Fanta Kebe, Shirel Nataf, Amel Bent  

 
Tout public  
Shaï et Djeneba ont 20 ans et sont amies depuis 
l’enfance. Cet été-là, elles sont animatrices dans 
une colonie de vacances. Elles accompagnent 
dans la Drôme une bande d’enfants qui, comme 
elles, ont grandi entre les tours de la Place des 
Fêtes à Paris. À l’aube de l’âge adulte, elles 
devront faire des choix pour dessiner leur avenir 
et réinventer leur amitié. 
 

 

Mercredi 18 février 2026 
20h30 - Salle Mistral 
 

Furcy, né libre 
 

 
 
De Abd Al Malik  

Avec Makita Samba, Romain Duris, Ana 

Girardot  

 
Tout public avec avertissement  
Île de la Réunion, 1817. À la mort de sa mère, 
l'esclave Furcy décou-vre des documents qui 
pourraient faire de lui un homme libre. Avec 
l’aide d’un procureur abolitionniste, il se lance 
dans une bataille judiciaire pour la 
reconnaissance de ses droits.  
 

Prochaines dates: 
Mercredi 18 mars– 17h30 – Salle F. Mistral 
 
Mercredi 18 mars– 20h30 – Salle F. Mistral 

MONTS DE VISAN 
 
Attention changement de jour : 
Pour la première fois la manifestation aura 
lieu le Dimanche et non pas le samedi 
comme annoncé. 
 

 
 
 
 
VIDE GRENIER 
 

 
  

https://www.allocine.fr/personne/fichepersonne_gen_cpersonne=772887.html
https://www.allocine.fr/personne/fichepersonne_gen_cpersonne=772888.html
https://www.allocine.fr/personne/fichepersonne_gen_cpersonne=885869.html
https://www.allocine.fr/personne/fichepersonne_gen_cpersonne=820953.html
https://www.allocine.fr/personne/fichepersonne_gen_cpersonne=421043.html
https://www.allocine.fr/personne/fichepersonne_gen_cpersonne=642309.html
https://www.allocine.fr/personne/fichepersonne_gen_cpersonne=561065.html
https://www.allocine.fr/personne/fichepersonne_gen_cpersonne=17028.html
https://www.allocine.fr/personne/fichepersonne_gen_cpersonne=419732.html
https://www.allocine.fr/personne/fichepersonne_gen_cpersonne=419732.html


 
 
 
 

 
  



CLUB VISAN RENCONTRE 

3EME
 AGE 

 

Nous vous présentons nos meilleurs vœux pour 

cette nouvelle année avec surtout une bonne 

santé à vous et vos proches. 

En ce début d'année nous revenons sur nos 

premières manifestions : un concours de belote 

le 18 janvier qui fut un grand succès – toujours 

dans la bonne humeur. 

 

Le 23 janvier nous avons fait l'assemblée 

générale. Nous avons pu constater une réelle 

augmentation de nos adhérents – 77 en 2024 – 

92 en 2025 – et 10 nouveaux en ce début 

d'année – et une nouvelle bénévole en la 

personne de Françoise ROUX -  

Cette assemblée s'est terminée avec la galette des 

rois. 

 

Le 13 février une animation récréative avec 

démonstration par la société Pro Confort au 

club suivi d'un repas au restaurant 

 

le 5 mars une sortie à la journée avec visite d'une 

savonnerie puis repas avec spectacle strass et 

paillettes à MEYRARGUES– il y a encore des 

places disponibles, ouvert à tous - 

 

Nous organisons un voyage de 5 jours pour 

visiter les lacs Italiens au mois de septembre – il 

y a encore quelques places -si vous êtes 

intéressés vous pouvez téléphoner au 06 32 16 

03 20 

Divers repas et manifestations au cours de 

l'année que nous donnerons en détail au fur et à 

mesure – A bientôt après les frimas...... 

ENTRECHATS ET PETITS RATS 
 

 
 Et pourquoi pas la danse classique ?  

 

Si la danse classique est souvent vue comme la 

base de hautes danses, d’où vient-elle ?  

C’est le « Balletto italien » qui signe les débuts de 

la danse classique. Le mot « Ballet » descend de 

ce terme signifiant « danse ».  

Si la danse classique tire ses origines de la 

Renaissance italienne, c’est bel et bien en France 

et en Russie qu’elle tire ses lettres de noblesse.  

Louis XIV était passionné de danse et fonde 

l’Académie Royale de Danse en 1661.  

Aujourd’hui, même si la danse classique reste 

l’école de la rigueur et de la discipline, elle se 

veut moderne grâce à des chorégraphes comme 

Maurice Béjart, Benjamin Millepied ou Rudolf 

Noureev.  

La danse classique est un art mais aussi un sport 

bénéfique pour le corps et l’esprit (c’est une 

gymnastique de l’esprit pour mémoriser les 

entraînements).  

Laisser tomber vos à priori, elle se pratique à 

tout âge, quelque soit notre taille, poids, homme 

ou femme, souple ou pas.  

Essayez, rejoignez « Entrechats et Petits Rats »,  

Salle F. Mistral à Visan, les mercredis après-midi 

et les samedis matin.  

Tel : 07 84 74 15 10  

Facebook : Entrechats et Petits Rats  

Mail : danse.epr@gmail.com 

 

 


